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Comité permanent des pêches et des océans

Le mercredi 25 novembre 2020

● (1540)

[Traduction]
Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 10e réunion du Comité permanent des pêches et
des océans de la Chambre des communes. Conformément au para‐
graphe 108(2) du Règlement et à la motion adoptée par le Comité le
lundi 19 octobre 2020, le Comité reprend son étude sur la mise en
œuvre des droits de pêche issus de traités des Micmacs visant à as‐
surer une subsistance convenable.

La réunion d'aujourd'hui se tient dans un format hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le 23 septembre 2020. Les
délibérations seront diffusées sur le site Web de la Chambre des
communes. Vous savez que la diffusion sur le Web montre toujours
la personne qui parle plutôt que l'ensemble du Comité. Afin d'assu‐
rer le bon déroulement de la réunion, je souhaite vous faire part de
quelques règles à suivre.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont disponibles
pour la réunion. Vous avez le choix, au bas de votre écran, entre
« Parquet », « Anglais » et « Français ». Pour les membres qui par‐
ticipent en personne, procédez comme vous le feriez habituellement
lorsque tous les membres du Comité se réunissent en personne dans
une salle de réunion. Gardez à l'esprit les directives du Bureau de
régie interne concernant les protocoles relatifs au port du masque et
à la protection de la santé.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je prononce
votre nom. Si vous êtes en vidéoconférence, veuillez cliquer sur
l'icône du microphone pour activer le son. Pour les personnes pré‐
sentes dans la salle, votre microphone sera contrôlé comme d'habi‐
tude par l'agent des délibérations et de la vérification. Je vous rap‐
pelle que tous les commentaires des membres et des témoins
doivent être adressés au président. Lorsque vous ne parlez pas, vous
devez mettre votre microphone en sourdine. En ce qui concerne la
liste des intervenants, la greffière du Comité et moi-même ferons
de notre mieux pour maintenir l'ordre des interventions de tous les
membres, que vous participiez virtuellement ou en personne.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous accueillons aujourd'hui, de la Coldwater Lobster Associa‐
tion, le président, Bernie Berry. À titre personnel, nous accueillons
M. Richard Williams, et à titre personnel également, nous ac‐
cueillons Alan Clarke, agent d'exécution à la retraite du ministère
des Pêches et des Océans.

Nous allons maintenant passer aux déclarations liminaires.

Monsieur Berry, vous pouvez commencer. Vous disposez de cinq
minutes au maximum.

M. Bernie Berry (président, Coldwater Lobster Association):
Bonjour à tous. Je vous remercie de me donner l'occasion de m'ex‐
primer devant le Comité permanent des pêches et des océans.

Je m'appelle Bernie Berry. Je suis le président de la Coldwater
Lobster Association. Notre association a été créée il y a cinq ans et
nous représentons environ 200 membres. Nos membres sont des pê‐
cheurs de la zone de pêche du homard 34, la plus grande ZPH de
l'est du Canada, qui s'étend sur 8 500 kilomètres carrés et qui fait
l'objet de 975 permis, soit le plus grand nombre de permis de toutes
les ZPH et les plus importants débarquements par année, qui se si‐
tuent entre 45 et 47 millions de livres par saison.

La question dont nous sommes saisis aujourd'hui crée de grandes
dissensions au sein de nos communautés depuis plus de 21 ans,
sans aucun progrès ou presque. Une pêche de subsistance conve‐
nable aura des conséquences pour les pêcheurs des Premières Na‐
tions, les pêcheurs commerciaux et toutes les communautés côtières
qui dépendent de la pêche pour leur survie économique.

Le processus de mise en place d'une pêche de subsistance conve‐
nable doit être déterminé par un dialogue ouvert avec toutes les par‐
ties concernées. Le manque de transparence dans le processus de
négociation est la cause première de l'absence de progrès dans le
dossier de la pêche de subsistance convenable. La Couronne n'a pas
eu de discussions régulières ou significatives avec les Premières
Nations ou avec l'industrie au fil des années.

L'industrie est toujours exclue des conversations les plus cru‐
ciales sur le transfert de l'accès à la pêche et la manière d'y parvenir
sans nuire à l'industrie. L'industrie doit être incluse dans les discus‐
sions, car elle dépend depuis longtemps de ces ressources non
seulement pour le succès de ses propres entreprises, mais aussi pour
le bien-être économique de ses communautés.

Le modèle de négociation de nation à nation n'a pas donné de ré‐
sultats positifs durables lorsqu'il s'agit d'intégrer les Premières Na‐
tions dans l'industrie de la pêche au moyen d'une pêche de subsis‐
tance convenable. Continuer à exclure le secteur de la pêche de ces
pourparlers ne contribuera pas à tirer un résultat positif de ces dis‐
cussions.

Les préoccupations de toutes les parties doivent être pleinement
prises en compte pour qu'un accord durable entre elles ait une
chance d'être conclu. Ce processus doit reconnaître qu'il ne peut y
avoir qu'un seul organisme de réglementation et un seul ensemble
de règles pour tous. Nous ne pouvons pas envisager d'avoir plu‐
sieurs régimes réglementaires. S'il y a plusieurs organismes de ré‐
glementation pour une seule pêcherie, cela ne fera que provoquer la
confusion, le non-respect des règles, le manque de données scienti‐
fiques, la non-application des règles, etc. Cela ne fonctionnera tout
simplement pas.
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Au début de septembre, Nanos Research a été chargée par les as‐
sociations de pêche des Maritimes et du Québec de mener un son‐
dage d'opinion au Canada sur la façon dont la pêche devrait être gé‐
rée. Début novembre, Nanos Research a de nouveau été chargée de
mener un sondage auprès des Canadiens, cette fois-ci en collabora‐
tion avec le Globe and Mail et CTV, qui comprenait plusieurs ques‐
tions du sondage précédent. Les réponses à une question en particu‐
lier qui figurait dans les deux sondages ont révélé qu'un pourcen‐
tage écrasant de Canadiens, 75 %, estiment qu'il ne devrait y avoir
qu'un seul organisme de réglementation et un seul ensemble de
règles établies par le gouvernement du Canada.

La contiguïté doit être un élément majeur de toute discussion
concernant également un moyen de subsistance convenable. Les
Premières Nations ont des territoires traditionnels où leurs membres
chassent et pêchent. Les Premières Nations ne peuvent pas simple‐
ment choisir où elles veulent pêcher. Les terres, les zones et les ter‐
ritoires traditionnels doivent être établis et respectés par les Pre‐
mières Nations.

Deux bandes des Premières Nations situées dans le sud-ouest de
la Nouvelle-Écosse, à savoir la Première Nation d'Acadia et la Pre‐
mière Nation de Bear River, ont exprimé de vives inquiétudes au
sujet de l'empiétement sur leurs terres traditionnelles de bandes des
Premières Nations de l'extérieur de la Nouvelle-Écosse. Il faut ré‐
pondre à la préoccupation concernant la contiguïté afin de garantir
l'absence de pressions indues sur des stocks particuliers dans des
zones localisées.

Depuis 1999, près de 600 millions de dollars ont été attribués à
l'achat de l'accès des Premières Nations à la pêche commerciale.
Aujourd'hui, un autre processus est en cours pour la négociation
d'une pêche de subsistance convenable qui coûtera à l'État des cen‐
taines de millions de dollars supplémentaires. L'industrie estime
que l'État s'est acquitté de sa responsabilité fiduciaire dans le cadre
de l'arrêt Marshall.

L'initiative découlant de l'arrêt Marshall, conjuguée à d'autres
programmes gouvernementaux et à l'ingéniosité des Premières Na‐
tions, a contribué à la réussite économique des Premières Nations
du Canada atlantique. Cette réussite a été documentée dans un ré‐
cent rapport de l'Institut Macdonald-Laurier, qui montre que le re‐
venu total de la pêche dans les réserves pour les Micmacs et les
Malécites de la Nouvelle-Écosse est passé de 3 millions de dollars
en 1999 à 152 millions de dollars en 2016. On estime que ce mon‐
tant est beaucoup plus élevé aujourd'hui.

Le rapport comporte une évaluation des incidences globales de la
décision Marshall et met en évidence les impressionnantes flottes
de pêche des Premières Nations, l'augmentation spectaculaire du
nombre de travailleurs autochtones dans le secteur et les avantages
financiers substantiels qui en découlent pour ces communautés.

Le rapport étaye également la croissance des usines de transfor‐
mation à terre et des entreprises à valeur ajoutée qui y sont liées.

Dans la foulée de la décision Marshall rendue en 1999, des pê‐
cheurs autochtones et non autochtones ont pêché côte à côte dans
de nombreuses pêcheries. Il n'y a pas de différence entre les deux
parties sur l'eau, pendant la saison commerciale. Collectivement, ce
sont des pêcheurs qui essaient de faire de leur mieux pour leurs fa‐
milles et leurs communautés.

Le but ultime de toute négociation est de faire en sorte que les
différences soient mises de côté, mais au bout du compte, c'est
l'égalité et le respect qui doivent prévaloir.

Je vous remercie.
● (1545)

Le président: Merci, monsieur Berry.

Nous allons maintenant écouter M. Clarke, qui dispose de cinq
minutes au maximum.

M. Alan Clarke (chef de l’application des règlements pour le
secteur sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, ministère des Pêches et
des Océans (à la retraite), à titre personnel): Je vous remercie.

Ce n'est pas la première fois que je m'adresse au Comité perma‐
nent des pêches sur cette question. J'ai commencé à travailler au
MPO en tant qu'agent des pêches en juillet 1979 et j'ai pris ma re‐
traite en septembre 2014. J'ai travaillé pendant 35 ans comme agent
des pêches, dont 25 ans comme chef de l’application des règle‐
ments pour le secteur sud-ouest de la Nouvelle-Écosse, dans la ré‐
gion de Scotia Fundy, aujourd'hui la région des Maritimes.

J'ai géré la conformité, le contrôle, la conservation, la protection
et l'application des règlements en m'appuyant sur l'arrêt Sparrow,
rendu par la Cour suprême en 1990 concernant les pêches prati‐
quées à des fins alimentaires, sociales et rituelles, sur l'arrêt Mar‐
shall rendu par la Cour suprême du Canada en septembre 1999
concernant les moyens de subsistance convenable, puis sur les pré‐
cisions apportées par la Cour suprême en novembre 1999.

Par souci de transparence, afin que tout soit entièrement divul‐
gué, je tiens également à informer le Comité que je n'ai, en ce mo‐
ment, aucune affiliation avec une pêcherie commerciale ou une or‐
ganisation de pêche au homard ou de toute autre pêche, et que je
n'en ai jamais eu dans le passé.

Je n'ai pas non plus de liens avec un quelconque parti politique.
J'ai servi sous les ordres de 10 ministres libéraux et 7 ministres
conservateurs du MPO, ainsi que sous 3 premiers ministres libéraux
et 3 premiers ministres conservateurs. Au cours de mes 35 années
de service dans le domaine de l'application des règlements au sein
du MPO, je me suis toujours comporté et j'ai toujours appliqué nos
programmes de C et P de manière non partisane, notre seul objectif
étant la gestion efficace et productive de la pêche, et ce, dans toutes
les pêcheries. À cette fin, nous avions des mesures proactives de
conformité, de contrôle et d'exécution visant à garantir la durabilité
à long terme de toutes les pêches, pour le bénéfice futur de tous les
Canadiens.

Comme vous le savez, à la suite de la décision Marshall, le Co‐
mité permanent des pêches de l'époque a tenu de vastes audiences
sur l'application de cette décision par le ministère. Au cours de ces
audiences et discussions, M. Wayne Easter, qui était alors président
du Comité permanent des pêches, m'avait posé des questions. Le
Comité cherchait à acquérir des connaissances de première main
sur la gestion des pêches et sur les préoccupations et problèmes
d'application que nous rencontrions sur le terrain, dans le sud-ouest
de la Nouvelle-Écosse.

Nous avons signalé divers problèmes importants d'application
qui avaient un effet néfaste sur la capacité de nos agents des pêches
de traiter efficacement et de manière proactive les cas de plus en
plus nombreux de non-conformité qui se produisaient en dehors de
la saison de pêche au homard.
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Nous avons également formulé plusieurs recommandations es‐
sentielles en vue d'améliorer la conservation grâce à la bonne ges‐
tion et à l'application efficace des règlements dans cette pêcherie.
Nous avons notamment souligné qu'une application efficace des rè‐
glements était essentielle à la conservation. Le MPO doit appliquer
rigoureusement les règlements de la pêche en toute impartialité. Le
MPO doit disposer d'un nombre suffisant d'agents d'application de
la loi, et ces agents doivent disposer des budgets et de l'équipement
nécessaires pour faire leur travail de manière sûre et efficace. Le
MPO doit appliquer un ensemble unique de règles et de règlements
pour tout le monde, et il doit avoir les ressources et le personnel né‐
cessaires pour faire le travail.

La pêche commerciale pour les pêcheurs autochtones et non au‐
tochtones doit être soumise à un ensemble unique de règles et de
règlements, notamment en ce qui concerne les saisons. La pêche au
homard, en particulier, doit être gérée de manière à garantir qu'elle
est menée comme une véritable pêche de subsistance et non comme
une pêche commerciale illégale. Il faut examiner la question de sa‐
voir si la pêche au homard à des fins de subsistance doit être menée
pendant la même saison que la pêche commerciale régulière.
● (1550)

En 1999, nous étions convaincus d'avoir formulé des recomman‐
dations appropriées au comité permanent des pêches de l'époque. Je
suis encore plus convaincu de leur pertinence aujourd'hui, en 2020.

Je recommanderais en plus que le Comité consulte et écoute ses
agents des pêches pour confirmer la pertinence et l'exhaustivité des
recommandations de 1999 ou d'aujourd'hui.

Je souscris pleinement à l'affirmation selon laquelle ceux qui
n'apprennent rien de l'histoire sont condamnés à la répéter. À mon
avis, il est inutile d'essayer de réinventer la roue.

Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions.
Le président: Merci, monsieur Clarke,

Monsieur Williams, c'est à vous. Vous disposez d'un maximum
de cinq minutes.

M. Richard Williams (directeur de recherche, Conseil cana‐
dien des pêcheurs professionnels): Je remercie le Comité et Jaime
Battiste de m'avoir donné l'occasion de m'entretenir avec vous au‐
jourd'hui.

Je témoigne en ma qualité de directeur de recherche au Conseil
canadien des pêcheurs professionnels, le conseil sectoriel national
des ressources humaines qui représente l’industrie de la pêche au
Canada. Nos membres sont des organisations de pêcheurs de par‐
tout au Canada et comptent des représentants autochtones des deux
côtes du pays.

Je vais commencer par vous faire part de trois des conclusions
les plus importantes de l'étude nationale que nous avons récemment
achevée sur les tendances relatives à la main-d'œuvre dans l'indus‐
trie de la pêche au Canada.

Premièrement, l'industrie de la pêche connaît aujourd'hui une
croissance durable susceptible de stimuler le développement social
et économique des collectivités côtières rurales et des communautés
des Premières Nations. Grâce à l'amélioration de la gestion et de la
conservation des stocks, l'offre de produits de la mer sauvages est
de plus en plus restreinte, alors que la demande mondiale connaît
une croissance presque exponentielle. Dans ce contexte, la valeur
des produits de la mer ne peut que croître dans un avenir prévisible.

Deuxièmement, l'obstacle le plus sérieux à la croissance continue
de l'industrie pourrait être la disponibilité de la main-d'œuvre. Un
tiers de la main-d'œuvre actuelle quittera l'industrie d'ici 2025, et
avec la diminution des populations rurales, nous avons actuelle‐
ment trop peu de nouveaux arrivants pour les remplacer. Comme
nous l'avons déjà vu dans le secteur de la transformation du pois‐
son, la pénurie critique de main-d'œuvre pourrait bientôt être mon‐
naie courante du côté des pêcheurs.

Troisièmement, le nombre de travailleurs autochtones dans le
secteur de la pêche est passé de 1 400 personnes en 2001 à 3 400
en 2016, soit une augmentation de 142 %. Les pêcheurs autoch‐
tones représentaient 13 % de la main-d'œuvre totale du secteur de la
pêche en Nouvelle-Écosse en 2016, et 18 % au Nouveau-Bruns‐
wick. Ces chiffres auront augmenté depuis.

Compte tenu de tous ces facteurs, il est clair que les Premières
Nations ont de réelles possibilités de parvenir à un plus grand déve‐
loppement économique et social grâce à leur participation accrue
dans le secteur de la pêche.

Comment exploiter au mieux cette possibilité? L'une des voies
possibles serait de poursuivre la croissance progressive des deux
dernières décennies et de trouver des moyens de l'accélérer grâce à
de nouvelles collaborations avec le gouvernement et d'autres inter‐
venants de l'industrie. Les Premières Nations pourraient aussi entre‐
prendre de créer des pêcheries nouvelles et distinctes, avec peut-
être plusieurs systèmes de gestion et régimes de licences. Une com‐
binaison de ces deux solutions pourrait également être envisagée.
Quelles que soient les voies empruntées, elles auront des incidences
sur les pêcheurs non autochtones et leurs collectivités. Je vais vous
faire part de ce que je perçois comme étant les opinions prédomi‐
nantes qui se dessinent parmi les chefs de file des pêcheurs avec
lesquels je travaille dans l'Atlantique et au Québec.

Ces dirigeants comprennent et reconnaissent que 300 ans de ra‐
cisme systémique ont injustement écarté les peuples autochtones de
leurs territoires et pêcheries traditionnels, et que le racisme se ma‐
nifeste aujourd'hui par les actes de violence récents. Ils recon‐
naissent les droits constitutionnels et les simples droits fondamen‐
taux des peuples autochtones à disposer d'un accès complet et équi‐
table à la pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles, à béné‐
ficier de moyens de subsistance gratifiants et à construire des com‐
munautés autonomes. Ils reconnaissent et acceptent que le droit à
des moyens de subsistance convenable établi par la décision Mar‐
shall doit être négocié entre la Couronne et les Premières Nations
dans le cadre d'un dialogue de gouvernement à gouvernement, et
qu'ils ne sont pas des parties à ces négociations.

Enfin, ils ont en commun avec les dirigeants et les pêcheurs au‐
tochtones la volonté de conserver les stocks de poissons et leur ha‐
bitat et de pratiquer la pêche de manière durable afin de garantir
l'emploi, les revenus et le bien-être social et culturel des généra‐
tions futures.

À mon avis, ces éléments de consensus naissants constituent une
base constructive pour le dialogue et la collaboration future avec les
dirigeants des Premières Nations et les organismes gouvernemen‐
taux en matière de pêche, l'objectif étant de favoriser le développe‐
ment de la pêche autochtone. Lorsque cela commencera, le cas
échéant, les dirigeants des pêcheurs commerciaux feront part de
certaines préoccupations, comme vous l'avez entendu, concernant
le processus et les étapes de mise en œuvre.
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Tout d'abord, personne n'a intérêt à ce qu'il y ait des conflits dans
les communautés et sur l'eau, avec l'attention que les médias inter‐
nationaux portent aux incidents violents. Les dirigeants des pê‐
cheurs subissent chaque jour les pressions de leurs membres sur le
terrain, qui réagissent avec anxiété aux rumeurs et aux attitudes
agressives des acteurs non autochtones et autochtones, notamment
sur les médias sociaux. Il est absolument nécessaire que des voix
plus calmes soient entendues et que les dirigeants du gouverne‐
ment, des Premières Nations et des organisations de pêche commer‐
ciale fournissent de l'information plus claire sur les objectifs poli‐
tiques, les voies à suivre et les calendriers.

Deuxièmement, après deux décennies de lutte pour que les poli‐
tiques relatives à la séparation des flottilles et aux propriétaires ex‐
ploitants soient inscrites dans la loi et les règlements, les pêcheurs
commerciaux espèrent voir la pêche des Premières Nations se déve‐
lopper de manière à ce que la richesse de la pêche soit équitable‐
ment répartie entre les pêcheurs actifs et leurs communautés, au‐
tochtones et non autochtones.
● (1555)

Enfin, les pêcheurs non autochtones ont une voix à exprimer et
un rôle à jouer dans le processus. Le gouvernement contribuera
beaucoup à calmer le jeu en créant une table officielle de consulta‐
tion en vue de négociations de gouvernement à gouvernement avec
les Premières Nations.

Comme on vous l'a dit, la question des saisons est capitale, et il
faudra s'en occuper également.

Aujourd'hui, des communautés des Premières Nations réclament
leur place légitime dans le secteur de la pêche. Il faudra peut‑être
plus de temps qu'on aurait pu le prévoir pour qu'elles l'obtiennent,
mais je crois que les conditions nécessaires se mettent en place.
Pour que ça réussisse, la nécessité d'une collaboration entre pê‐
cheurs autochtones et pêcheurs non autochtones à l'intendance de
ressources communes, à la gestion de pêcheries contiguës et à la ré‐
ponse aux demandes des mêmes marchés est inéluctable.

À cette fin, une mesure pratique...
Le président: Merci, monsieur Williams. Nous avons pris plus

que le temps prévu, et il faut en venir aux questions.

Mais avant, je tiens à prévenir les membres qu'ils devront ampu‐
ter la dernière demi‑heure de la séance pour discuter des travaux fu‐
turs du Comité, c'est‑à‑dire la prochaine séance et les autres en‐
suite. Je devrai être inflexible sur la durée des interventions, parce
que je ne veux punir personne dont le nom figure sur la liste en ne
leur accordant pas la parole.

Monsieur Bragdon, vous disposez d'un maximum de six minutes.

Dernière remarque pour les intervenants. Veuillez, si vous le
pouvez, nommer le témoin à qui vous posez la question plutôt que
de favoriser un flottement qui ne se terminera que lorsqu'une bonne
âme voudra répondre. De cette manière, tout ira beaucoup plus faci‐
lement et rapidement.

Monsieur Bragdon, vous avez la parole.
M. Richard Bragdon (Tobique—Mactaquac, PCC): Merci,

monsieur le président. Je remercie aussi chacun des témoins d'être
avec nous pour nous communiquer des renseignements très utiles.

Monsieur Clarke, je commence par vous. Félicitations pour vos
nombreuses années de service au ministère des Pêches et des

Océans, plus de 30 ans, sous divers gouvernements. Vous nous ap‐
portez beaucoup d'expérience et un point de vue très éclairant.

Je vois que, récemment, le Guardian vous a cité. Vous disiez que
la ministre avait envenimé la situation. Pouvez‑vous expliquer ce
jugement et dire ce que, d'après vous, on devrait ou aurait dû faire
de différent?

M. Alan Clarke: La déclaration de la ministre, le 17 septembre,
dans laquelle elle a dit que la pêche interdite après la fin de la sai‐
son ne serait pas tolérée pendant les négociations m'a beaucoup in‐
quiété. Elle ou son ministère ont décidé qu'ils allaient changer cette
stratégie, mais ç'a engendré une succession d'événements qui ont
créé incertitude, peur et confusion, ce qui, à mes yeux, a conduit
aux troubles civils ultérieurs.

Je ne tolère les troubles civils d'aucune façon. Si, pendant 35 ans,
j'ai essayé de les prévenir dans le secteur de la pêche, je ne les tolé‐
rerai certainement pas maintenant, mais je comprends l'irritation et
l'inefficacité des communications. Je ne les qualifierais pas de mau‐
vaises, mais d'inexistantes. La ministre, son ministère et le Cabinet
du premier ministre, d'ailleurs, se sont livrés à un exercice pi‐
toyable de relations publiques et de communication sur la question
depuis le 17 septembre, et, d'après moi, ç'a causé la confusion et
l'irritation qui, parfois, dégénère en troubles civils.

J'ai assisté à des troubles civils quand 200 ou 300 homardiers ont
bloqué le traversier de Yarmouth au quai de ce port. J'ai fait du tra‐
vail de bureau; j'ai assisté à des protestations et à des démonstra‐
tions. J'ai vu l'équipe antiémeute, l'escouade antiémeute de la GRC
descendre la rue Main, à Yarmouth, en frappant sur ses boucliers
pour disperser les protestataires. Je sais donc ce que les troubles ci‐
vils peuvent engendrer et je crains que la ministre, par ses piètres
qualités de communicatrice, n'ait contribué à les provoquer.

● (1600)

M. Richard Bragdon: Merci.

J'ai seulement une autre question pour vous et pour MM. Berry
et Williams également.

On a beaucoup discuté de la possibilité de créer deux autorités
pour les pêches et nous en avons beaucoup entendu parler dans
notre comité et depuis qu'il existe.

Monsieur Clarke, je tiens à connaître votre point de vue sur le
respect des règlements, puis celui de MM. Berry et Williams.
Croyez-vous que ce serait une formule efficace?

M. Alan Clarke: C'est voué à l'échec. La Cour suprême l'a fait
remarquer, ce n'est pas aux pêcheurs autochtones ou non autoch‐
tones de décider de la gestion des pêcheries. Ça relève de la Cou‐
ronne et du gouvernement. Il doit y avoir une seule autorité qui
s'appuie sur un ensemble de règles pour tout. Je pense que l'arrêt
était clair, et c'est également clair dans les premières recommanda‐
tions, les 28, du comité permanent.

M. Richard Bragdon: Merci.

Monsieur Berry, à vous la parole.
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M. Bernie Berry: Si vous permettez, j'aimerais ajouter mon
point de vue aux propos de tout à l'heure de M. Clarke, sur les évé‐
nements de l'été et les causes des dérapages.

Ça ne se résume pas seulement à l'absence de diligence raison‐
nable de la part de Pêches et Océans, pendant l'été. Au fil des ans,
si ce n'est des décennies, le ministère a lentement mais sûrement
presque abdiqué son rôle et ses responsabilités de faire appliquer
les règles en vigueur. C'était annoncé, pas seulement depuis le dé‐
but de l'été. C'est l'aboutissement d'une longue descente.

De plus, seule la ministre peut délivrer des permis, et il lui re‐
vient de maintenir l'ordre. Les saisons de pêche ont une rationalité.
Je n'aime pas le dire, mais elles servent à la conservation et à ce
genre de mesures. Seule la ministre a la pleine autorité pour déli‐
vrer des permis.

M. Richard Bragdon: Merci beaucoup.

C'est à vous, monsieur Williams.
M. Richard Williams: Ma perception est centrée sur le fait que,

du moyen au long terme, nous ne pourrons pas recourir à des agents
des pêches et ni faire appliquer les règles sur l'eau, comme solution
à ces problèmes. Il faudra, du moyen au long terme, amener les per‐
sonnes qui travaillent sur l'eau à s'entendre et instaurer le dialogue
et la collaboration entre les communautés. Voilà pourquoi j'estime
que la ministre a besoin de diriger cet exercice général dans un ave‐
nir immédiat.

Le président: Merci.

Monsieur Morrissey, vous disposez d'un maximum de six mi‐
nutes.

M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Ma question s'adresse à M. Berry.

Vous avez dit que le ministère des Pêches et des Océans, depuis
un certain nombre d'années, a abdiqué son rôle dans l'application
des règlements de pêche.

Pourriez-vous rapidement en faire la chronologie et expliquer
comment nous sommes arrivés là?
● (1605)

M. Bernie Berry: En fait, ç’a vraiment commencé tout de suite
après l'arrêt Marshall, quand, particulièrement, la pêche à des fins
alimentaires, sociales et rituelles hors-saison a pris son essor, même
si cette forme de pêche découlait de l'arrêt Sparrow.

Au début des années 2000, comme aujourd'hui, il fallait, chaque
année, négocier les permis entre le ministère des Pêches et des
Océans et les Premières Nations, pour voir quels seraient les prélè‐
vements à ces fins, pendant l'été. Au fil du temps, le ministère a soit
abandonné...

Pour commencer, au début des années 2000, le ministère servait
de garde-fou et il avait une influence sur les prélèvements, mais
lentement, au fil du temps, son influence sur les événements et sa
maîtrise de ce qui se passait hors-saison lui ont filé entre les doigts.
Par négociation... il cédait plus de responsabilités, et ça ne donnait
aucun résultat. Ça ne faisait que s'accumuler. En fait, je pense que
le ministère a tout simplement perdu la maîtrise, ce qui explique la
situation actuelle.

M. Robert Morrissey: Monsieur Berry, il y a eu une période où
le gouvernement a sensiblement réduit la capacité du ministère de
faire respecter la loi. Est‑ce que ç’a eu des conséquences?

M. Bernie Berry: Peut-être, mais là, encore, il faut se contenter
de ce qu'on a. Oui, il y avait peut-être plus d'agents sur le terrain il
y a 20 ans, mais il faut s'adapter. On ne peut tout simplement pas se
dérober à ses responsabilités de faire respecter la loi.

M. Robert Morrissey: Avec moins d'agents, comment faire res‐
pecter la loi? Il est difficile d'exploiter une pêcherie en s'appuyant
sur un principe de bonne volonté, au milieu de toute cette concur‐
rence.

Un problème périphérique, dont il a été question de façon géné‐
rale dans certaines des premières séances, n'est pas seulement la
pêche hors-saison, mais les ventes non enregistrées, non documen‐
tées, contre argent comptant, qui se pratiquent dans l'industrie et à
une échelle de plus en plus vaste. Un certain nombre de nos té‐
moins y ont fait allusion. On nous dit, officieusement et, parfois,
c'est dans le compte rendu, qu'une grande partie de ces troubles
s'explique par les bénéfices dégagés dans cette industrie, du fait des
ventes au comptant.

Vous trois, qu'en pensez‑vous?

M. Bernie Berry: Vous avez absolument raison. L'essor de l'ac‐
tivité s'explique par ses profits. Ça cause beaucoup d'inquiétudes.
Pas seulement à cause des ventes au comptant, dans les millions et
les millions de dollars...

M. Robert Morrissey: Vous reconnaissez que ça existe?

M. Bernie Berry: Hors-saison? Absolument.

Ensuite, les débarquements de homards, qu'on ne comptabilise
pas, sont assez importants pour risquer de nuire aux modélisations
des stocks, par exemple, par les biologistes et les scientifiques.

M. Robert Morrissey: Est‑ce que ça nuirait à l'attestation de
pêche durable en milieu marin, dont dépendent nos ventes sur les
marchés européens et américains? Elles se fondent beaucoup sur
notre capacité de documenter et de la validité des statistiques. Tout
écart par rapport à la réalité pourrait nous priver de nos principaux
débouchés.

Ne croyez-vous pas?

M. Bernie Berry: Absolument. Ça pourrait conduire à assujettis‐
sement de notre certification à des conditions, pendant cinq ans. Ce
n'est pas encore le cas, mais ça pourrait arriver.

M. Robert Morrissey: Monsieur Williams, vous représentez un
groupe nombreux et crédible. Quelle est votre opinion?

M. Richard Williams: Disons qu'il y a des problèmes. Les
membres de notre organisation signalent souvent des problèmes dé‐
coulant de ventes illégales de homard, etc., mais ce n'est pas partout
et ce n'est pas toutes les Premières Nations qui y sont impliquées.
Un certain nombre de Premières Nations ont collaboré...

M. Robert Morrissey: Je n'ai pas mentionné les Premières Na‐
tions. Je parlais de l'industrie en général.



6 FOPO-10 25 novembre 2020

● (1610)

M. Richard Williams: Quand des pêcheurs autochtones se
livrent à ces activités illégales, c'est souvent à l'initiative d'acteurs
non autochtones de l'industrie.

Dans l'Île‑du‑Prince‑Édouard, où vous êtes, je ne crois pas que
ce genre de problème ait atteint un niveau significatif. La collabora‐
tion est très bonne.

M. Robert Morrissey: Monsieur Clarke, il me reste une tren‐
taine de secondes. Vous avez longtemps exercé dans le secteur. Que
répondriez-vous à la question des activités illégales?

M. Alan Clarke: À ce que je sache, c'est l'aboutissement de
deux facteurs. Le premier est que, ces dernières années, le nombre
de pièges autorisés pour la pêche de subsistance a augmenté de ma‐
nière, d'après ce que j'entends, à atteindre un niveau industriel. Les
captures en nombres industriels incitent à la vente illégale de quan‐
tités industrielles.

En réalité, ce n'est pas tant le fait des pêcheurs autochtones, mais
celui des braconniers de homard non autochtones et des consomma‐
teurs sans scrupule qui se livrent à leurs activités illégales sous cou‐
vert de pêche légitime de subsistance. Plus nombreux sont ceux qui
s'en tirent impunément...

Dans la population, on constate trois comportements face aux rè‐
glements. Une fraction ne les enfreindra jamais, une autre les en‐
freindra toujours et les 60 % entre les deux iront dans un sens ou
l'autre, selon le caractère dissuasif des mesures en vigueur. Faute de
telles mesures, d'arrestations, de poursuites, ces groupes cesseront
de respecter la loi. C'est ce qui arrive dans le sud-ouest de la Nou‐
velle-Écosse...

Le président: Merci.

La parole est maintenant à Mme Gill, qui dispose d'un maximum
de six minutes.
[Français]

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Merci, monsieur le
président.

Je remercie les témoins MM. Berry, Williams et Clarke, d'avoir
accepté de témoigner.

J'aurais tout d'abord une question à poser à M. Clarke. Je trouve
qu'il est intéressant d'avoir le point de vue d'un agent des pêches.

Monsieur Clarke, vous l'avez été pendant 35 ans, c'est notable.
Vous avez mentionné, tout à l'heure, l'application des règlements et
le manque de ressources, d'équipement et de budget. Je sais que ce
sont beaucoup d'éléments. Vous sembliez suggérer que cela avait
évidemment un impact sur la situation actuelle.

Si vous aviez des recommandations et des demandes à faire en ce
sens, quelles seraient-elles?
[Traduction]

M. Alan Clarke: Je ne suis pas certain d'avoir compris. Pour‐
riez-vous répéter la question, s'il vous plaît?
[Français]

Mme Marilène Gill: Oui, bien sûr.

Est-ce que l'interprétation fonctionne?

Monsieur le président, peut-on s'assurer que M. Clarke entend
l'interprétation?

[Traduction]

Le président: Madame Gill, j'ai arrêté le chronomètre pour l'ins‐
tant.

Monsieur Clarke, pouvez-vous choisir la langue que vous voulez
entendre, dans le bas de l'écran de votre ordinateur. Il faut choisir le
canal de cette langue, même si Mme Gill s'exprime dans l'autre.

Veuillez continuer, madame.

[Français]

Mme Marilène Gill: D'accord.

Je vais y aller plus rapidement.

Monsieur Clarke, il serait intéressant d'avoir votre point de vue,
puisque vous avez 35 années d'expérience en tant qu'agent des
pêches. Votre témoignage jette un autre éclairage sur la situation.

Vous avez mentionné notamment que l'application des règle‐
ments, les ressources disponibles, l'équipement et le budget pour les
agents des pêches sont problématiques. Cela fait d'ailleurs écho à ce
que M. Berry a dit aussi un peu plus tôt.

Quelles recommandations feriez-vous relativement tant aux rè‐
glements, aux ressources, à l'équipement qu'au budget accordé aux
agents des pêches pour améliorer ce type de situation?

● (1615)

[Traduction]

M. Alan Clarke: C'est difficile, parce que je vous entends, vous
et l'interprète, en même temps.

[Français]

Mme Marilène Gill: Ah, non!

Est-ce que je peux formuler ma question en anglais sans me faire
chicaner?

[Traduction]

La greffière du Comité (Mme Nancy Vohl): Si je peux interve‐
nir...

[Français]

Madame Gill, est-ce possible que votre...

Mme Marilène Gill: Monsieur le président, si vous me le per‐
mettez, je peux essayer de traduire ma question rapidement. Ce fai‐
sant, je ferai une entorse aux façons de faire du Bloc québécois,
mais je vais quand même le faire.

J'aimerais vraiment avoir la réponse de M. Clarke.

[Traduction]

Je peux répéter ma question, en faisant attention à mon accent.

M. Alan Clarke: Je pourrai très bien vous comprendre.
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Mme Marilène Gill: Il faut des années d'expérience à un agent
des pêches. Vous avez tenu des propos très intéressants, il y a
quelques minutes. Vous avez parlé de règlements, de ressources,
d'équipement et de budgets et d'un besoin de plus de ressources
pour votre travail d'agent des pêches. Pouvez-vous en dire plus à ce
sujet? De quoi le personnel du ministère des Pêches et des Océans
aurait‑il besoin pour bien atteindre ses objectifs et s'assurer que ces
situations...? Comment dire?...

[Français]

Autrement dit, comment peut-on s'assurer que ce genre de situa‐
tions de s'envenime pas. Comment dit-on cela en anglais?

[Traduction]

Ça aiderait à les résoudre.

M. Alan Clarke: Oui, je comprends très bien votre question.

La difficulté, c'est que je ne travaille plus directement en applica‐
tion des règlements avec le MPO depuis cinq ou six ans mainte‐
nant, donc je ne suis pas certain de bien connaître la situation ac‐
tuelle. J'ai participé à l'époque à ce qu'on appelait le renouvellement
de la conservation et de la protection, C et P, pour ajouter un degré
de supervision à la formation et à l'instruction des agents des
pêches.

C'était efficace, mais j'ai entendu dire qu'on est un peu revenu en
arrière à cause des compressions budgétaires. J'ai entendu parler, au
cours des dernières années, d'agents des pêches obligés de laisser
leur véhicule stationné parce qu'ils ne pouvaient plus remplir leur
réservoir d'essence. J'ai entendu dire qu'il y avait des postes intéri‐
maires non pourvus. Je pense qu'il faudrait vérifier ce qui a été fait
du renouvellement de la C et P pour voir à quel point cela s'est éro‐
dé.

J'ai vraiment baigné dans le dossier à l'époque des anciens pre‐
miers ministres Chrétien et Martin, mais j'ai bien peur, d'après ce
que j'entends du personnel sur le terrain, que depuis l'ère Harper, on
a sabré dans les budgets non seulement de la science, mais aussi de
l'application de la loi, et que cela contribue aux problèmes qu'on
voit aujourd'hui.

[Français]

Mme Marilène Gill: Je vous remercie, monsieur Clarke.

Messieurs Berry et Williams, j'aimerais également vous entendre
relativement aux rôles des agents des pêches et aux besoins qui se
font sentir. On parle évidemment de la situation en Nou‐
velle‑Écosse, mais ce pourrait être la même chose partout au Qué‐
bec ou au Canada.

[Traduction]

M. Bernie Berry: Je pense que M. Morrissey a déjà mentionné
que le budget du MPO a subi des coupes assez radicales depuis
quelques années. Par moments, il n'assure qu'une présence mini‐
male sur l'eau. Ses plateformes de travail sont vieilles et désuètes...
les bateaux... Il faut investir massivement dans la C et P, au MPO,
parce que le ministère n'a plus les outils requis pour faire le travail
qu'on attend de lui. Il manque de matériel et d'agents. Il a besoin
d'un sérieux coup de barre budgétaire, il est évident que le secteur
de la C et P du MPO doit... [Difficultés techniques]

● (1620)

[Français]
Mme Marilène Gill: Monsieur le président, j'ai totalement perdu

le compte du temps.

Je ne sais pas s'il me reste ne serait-ce que quelques secondes?
[Traduction]

Le président: Il vous reste environ 30 secondes si vous voulez
tenter une brève question.
[Français]

Mme Marilène Gill: J'ai entendu M. Williams suggérer une di‐
minution du nombre de gardes de pêches, car cela règlerait peut-
être les situations entre les individus.

Peut-il expliquer sa pensée?
[Traduction]

M. Richard Williams: Les agents des pêches de C et P sont im‐
portants, mais ils ne sont pas la solution aux problèmes auxquels
nous sommes confrontés aujourd'hui. Il faut que les négociations
sur la subsistance convenable avancent et il faut jeter les assises
d'un cadre viable sur lequel pourront se fonder les Autochtones et
les non-Autochtones pour collaborer à la mise en place de pêches
prospères. Oui, C et P fait partie du portrait d'ensemble, mais la vé‐
ritable priorité doit être de faire avancer rapidement et efficacement
les négociations en vue d'un nouveau traité sur les pêches autoch‐
tones.

Le président: Merci.

Je m'excuse à notre témoin de la confusion touchant l'interpréta‐
tion. Je vous ai laissé un peu de temps supplémentaire pour com‐
penser. J'espère avoir été juste.

Nous entendrons maintenant M. Johns, à qui je donnerai un
maximum de six minutes.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Merci, monsieur
le président. Je remercie l'ensemble des témoins de leurs témoi‐
gnages très importants aujourd'hui.

En décembre 1999, ce comité a présenté un rapport sur la déci‐
sion Marshall et ses conséquences sur la gestion des pêches de l'At‐
lantique. Il constatait alors que le MPO avait été pris de court et
qu'il n'avait pas de plan d'urgence, même si l'on savait que les pê‐
cheurs micmacs sortiraient sur l'eau et qu'ils seraient menacés par
les pêcheurs commerciaux.

Nous voici maintenant en 2020, et les pêcheurs micmacs sont la
cible de menaces et d'intimidation, leurs pièges ont été coupés et un
édifice a été incendié. Avez-vous l'impression qu'au cours des
21 dernières années, le MPO s'est doté d'un plan pour assurer la sé‐
curité des pêcheurs micmacs quand ils sont sur l'eau ou avez-vous
l'impression que le MPO s'est fait prendre de court encore une fois?

Je peux peut-être m'adresser d'abord à vous, monsieur Clarke,
parce que vous disiez que des agents du MPO n'avaient même pas
d'essence à mettre dans leur réservoir et que les compressions s'ac‐
cumulaient. Avez-vous l'impression que le ministère a les res‐
sources nécessaires pour protéger ces pêcheurs et éviter que leurs
bateaux ne se fassent éperonner, qu'ils soient la cible de confronta‐
tions sur l'eau tandis qu'ils ne font qu'exercer leurs droits protégés
par les traités et la Constitution?

M. Alan Clarke: Je pense qu'il y a deux problèmes en particu‐
lier.
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Pour commencer, je n'oserais même pas essayer de me prononcer
sur les réalités actuelles, mais j'entends mes collègues qui tra‐
vaillent toujours au ministère. C'est la raison pour laquelle je re‐
commandais au comité permanent de les écouter, d'écouter les gens
sur le terrain aujourd'hui, plutôt que de chercher à obtenir les
conseils d'un vieux croûton qui y travaillait il y a 20 ans, puisque je
ne peux vous parler que des problèmes que j'observais à l'époque.

Je parle toutefois encore avec des gens qui travaillent toujours au
ministère, et ils sont très frustrés. J'ai parlé avec un superviseur qui
y travaillait encore il y a peu de temps, vous en avez probablement
entendu parler, il s'agit de Gary Hutchins de Meteghan, où se trouve
le complexe de la baie St. Marys. Il a pris une retraite anticipée
parce que ses supérieurs hiérarchiques leur demandaient, à lui et à
son personnel, de mettre un frein à leurs activités d'application de la
loi dans la baie St. Marys après l'annonce de la ministre, le 17 sep‐
tembre dernier. Je pense qu'il faut que le Comité s'entretienne avec
des agents des pêches sur le terrain en ce moment, des gens qui sont
vraiment sur le terrain. Je ne parle pas du directeur général, à Otta‐
wa, ni de la directrice régionale, à Halifax. Ils font partie du pro‐
blème, à mon avis.

Quand je travaillais dans le domaine, la chaîne de commande‐
ment était très claire. Il fallait d'abord être agent des pêches pour
être promu au poste de superviseur, après quoi on pouvait devenir
superviseur de détachement, puis chef de secteur, directeur régional
et directeur général de C et P.

M. Gord Johns: Merci beaucoup.

Monsieur Williams, j'ai beaucoup aimé vous entendre parler des
avantages économiques. Les Sipekne'katik que nous connaissons
forment la deuxième plus grande communauté micmaque en Nou‐
velle‑Écosse, une communauté qui a bien souffert de la centralisa‐
tion, de l'oppression découlant de la Loi sur les Indiens et des effets
intergénérationnels des pensionnats. En gros, compte tenu de toute
cette oppression colonialiste qui a empêché ce peuple d'entrer dans
la classe moyenne, au Canada, convenez‑vous qu'il doit déterminer
lui‑même en quoi consiste une subsistance convenable?

Monsieur Williams, je suis heureux que vous ayez parlé claire‐
ment de l'avantage économique de la participation autochtone aux
pêches et de la croissance associée. Pouvez‑vous aussi nous parler
de l'incidence économique de tout cela sur les collectivités environ‐
nantes?
● (1625)

M. Richard Williams: Dans certains cas, l'incidence écono‐
mique sur la collectivité a été énorme sur le plan de l'emploi. Il y a
des bandes comme celle d'Elsipogtog, au Nouveau‑Brunswick, où
il y a presque 80 bateaux de pêche de crabe et de homard pour
300 personnes, qui gagnent plus qu'une subsistance convenable
comme pêcheurs actifs.

Il y a par contre d'autres communautés où, pour une raison ou
une autre, il n'y a pas les mêmes possibilités d'emploi et d'engage‐
ment pour les pêcheurs. Je pense que les Sipekne'katik en sont un
exemple, mais il y a plusieurs autres Premières Nations en Nou‐
velle‑Écosse qui ont emprunté des chemins différents pour atteindre
leurs objectifs.

J'hésite à porter un jugement sur les choix faits par une Première
Nation en particulier, mais je pense qu'il serait sage, à ce stade‑ci,
pour les gens dans votre position et la mienne, de prendre un peu de
recul et d'attendre que les chefs des Premières Nations de la Nou‐

velle‑Écosse et des Maritimes établissent des directives claires et
constructives. Je pense...

M. Gord Johns: Croyez‑vous que ce comité devrait s'efforcer de
ne pas nuire aux discussions que les diverses nations ont actuelle‐
ment de nation à nation avec le Canada?

M. Richard Williams: Non, je pense qu'il faut accélérer le pro‐
cessus, faire en sorte qu'il avance le plus vite possible. J'ai peur que
dans certains cas, les voix militantes qui se font entendre le plus
fort soient celles qui donnent le ton. Je pense qu'il faudrait vraiment
que des esprits plus sages aient préséance dans cette situation, sans
porter de jugement sur personne.

M. Gord Johns: Monsieur Berry, vous parliez d'égalité. Avant
l'arrêt Marshall, les Micmacs n'étaient pas inclus dans les conversa‐
tions sur l'accès aux pêches. Comme ils n'ont pas bénéficié d'un ac‐
cès égal aux pêches pendant des générations, à quoi l'égalité res‐
semble‑t‑elle maintenant qu'ils exercent leur droit constitutionnel et
issu de traités?

M. Bernie Berry: Tout ne changera pas du jour au lendemain. Il
a fallu 21 ans pour que les Premières Nations puissent participer
aux pêches commerciales grâce au projet Marshall et à d'autres pro‐
grammes.

Je pense que les Premières Nations y auront de plus en plus accès
à l'avenir, mais il y a quelques nuances à faire. Il ne peut y avoir
qu'un organisme de réglementation.

Vous parliez il y a quelques instants de la baie St. Marys et de la
bande de Shubenacadie. Cette pêche n'est pas reconnue. Le
MPO — la ministre — n'a pas délivré de permis. Il ne s'agit pas en‐
core d'une pêche autorisée. Il doit y avoir des négociations pour dé‐
terminer quelles seront les caractéristiques de cette pêche.

Dans ce cas‑ci, je ne vois pas comment il peut y avoir deux orga‐
nismes de réglementation. Il y a d'autres Premières Nations qui
veulent elles aussi réglementer leur propre pêche. Cela ne peut tout
simplement pas fonctionner, parce qu'il y a 35 Premières Nations au
Canada atlantique. Tout le monde finira, à un moment ou un autre,
par vouloir réglementer sa propre pêche.

Cela ne fonctionnera pas. Il doit y avoir un seul organisme de ré‐
glementation et un seul règlement sur la conservation et les autres
questions du genre.

Le président: Merci. Nous avons largement dépassé le temps
imparti.

Je donnerai maintenant un maximum de cinq minutes à
M. Williamson.

M. John Williamson (Nouveau-Brunswick-Sud-Ouest, PCC):
Merci, monsieur le président.

J'ai quelques questions à poser. Je m'adresserai d'abord à
M. Williams.

Vous nous avez donné quelques chiffres sur la croissance des
pêches autochtones, et la ministre y a fait également allusion lors‐
qu'elle a dit que la valeur des débarquements était passée, depuis la
décision Marshall, d'environ 3 millions de dollars à 120 millions de
dollars. On observe donc une activité accrue, ce qui crée évidem‐
ment de nouvelles possibilités économiques et une certaine prospé‐
rité.

Vous avez mentionné que cela aurait une incidence sur les pê‐
cheurs non autochtones et leurs familles, compte tenu des change‐
ments qui se profilent à l'horizon.
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Pouvez‑vous nous dire un peu quels en seront les effets, à votre
avis? Je crois que vous laissiez entendre qu'ils ne seraient pas tous
positifs.
● (1630)

M. Richard Williams: La gestion des pêches, aujourd'hui, dans
un régime de conservation, est un jeu à somme nulle. Si de nou‐
veaux acteurs font leur entrée dans l'industrie ou qu'il y a de nou‐
velles pêches, alors les activités devront diminuer ailleurs, ce qui
pourrait se faire au détriment d'autres personnes.

Une grande partie de l'anxiété et des réactions qui s'observent ac‐
tuellement dans le milieu viennent du fait qu'il n'y a pas de direc‐
tive claire à ce sujet; il n'y a pas de politique claire, donc on ne sait
pas comment cela sera géré. Si l'on veut continuer de miser sur la
conservation, mais que toute une série de nouveaux acteurs fait son
entrée dans l'industrie, comment cela se passera‑t‑il?

En 1999, juste après la décision Marshall, il avait été établi
d'acheter les permis des pêcheurs prenant leur retraite pour les
transférer aux Premières Nations. Les gens comprenaient donc, se‐
lon ces règles, comment les choses se passeraient et qu'en fin de
compte, cela aurait un effet neutre ou bénéfique.

Dans le contexte actuel, il n'y a pas de directive claire. Il y a
beaucoup de rumeurs selon lesquelles il s'agirait d'une nouvelle
pêche qui connaîtra une croissance exponentielle, et les gens ne
comprennent pas comment cela pourra se concrétiser sans que
d'autres en subissent gravement les contrecoups.

C'est le vide politique actuel qu'il faut combler de toute urgence,
selon moi.

M. John Williamson: Vous avez probablement raison. J'ai es‐
sayé d'obtenir des réponses de la ministre, hier soir, sur la façon
dont le MPO compte gérer le changement.

Avez‑vous des recommandations à faire sur la façon dont cela
devrait se concrétiser? Quand vous dites, par exemple, que cela
pourrait se faire « au détriment d'autres personnes », vous laissez
entendre que le portrait est assez sombre. On peut comprendre
pourquoi tant de gens s'inquiètent de ces décisions s'ils ont si peu
d'information de la ministre et du MPO.

M. Richard Williams: Il nous manque une approche cohérente.
Nous avons besoin d'avancer sur trois fronts. Premièrement, il faut
négocier la définition d'une subsistance convenable et un nouveau
traité. Deuxièmement, il faut créer une structure dans laquelle les
acteurs non autochtones de l'industrie auront leur place, pour avoir
voix au chapitre d'une façon ou d'une autre. Ils ne participent pas
aux négociations de nation à nation, mais doivent pouvoir exprimer
leur point de vue. Troisièmement, il faut créer une structure permet‐
tant aux leaders autochtones et non autochtones du domaine des
pêches de travailler ensemble pour répondre aux genres de ques‐
tions que vous posez: comment pouvons‑nous travailler ensemble
dans ce nouvel environnement? Comment pouvons‑nous gérer la
transition dans ce nouvel environnement?

Il ne suffit pas seulement de faire avancer les négociations. Il ne
suffit certainement pas seulement de dépêcher plus d'agents des
pêches sur l'eau. Nous avons besoin d'une approche globale, claire
et accélérée sur les trois fronts.

M. John Williamson: Croyez‑vous que le gouvernement du
Canada, le MPO ou le ministère des Relations Couronne‑Autoch‐
tones, l'une de ces entités, devrait participer aux négociations sur la

définition d'une subsistance convenable? Est‑ce sujet à négociation,
d'après vous?

Le président: Vous avez 20 secondes.
M. Richard Williams: Ce doit être négocié. C'est vraiment ce

qui n'est pas clair dans la décision Marshall: ce que signifie ce
terme concrètement. Les gens de l'industrie de la pêche commer‐
ciale préféreraient de loin voir les Premières Nations intégrées à
l'industrie pour assurer leur subsistance convenable plutôt que de
voir créer une pêche séparée, à part, autogérée. C'est ce qu'il faut
régler.

Le président: Merci.

Nous entendrons maintenant M. Cormier pendant cinq minutes
maximum, s'il vous plaît.

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Je m'adresserai d'abord à vous, monsieur Williams. Si je ne me
trompe pas, vous avez écrit un livre intitulé A Future for the Fishe‐
ry: Crisis and Renewal in Canada's Neglected Fishing Industry.
Est‑ce exact?

M. Richard Williams: C'est exact. Je vous remercie de la publi‐
cité.
● (1635)

M. Serge Cormier: Très bien.

Comment entrevoyez‑vous l'avenir des pêches au Canada atlan‐
tique, disons, mais aussi au Canada dans son ensemble? Compte te‐
nu de tout ce qui se passe en ce moment et aussi de tout ce qui s'est
passé au cours des deux dernières décennies, comment pou‐
vons‑nous veiller à ce que les pêches, au Canada, soient non seule‐
ment viables, mais à ce qu'elles le soient pour les jeunes, pour les
Premières Nations et pour quiconque vit dans ce pays?

M. Richard Williams: L'industrie de la pêche est en plein essor
en ce moment. Nous avons toutes les raisons de croire que nous
pourrons soutenir cette croissance importante à l'avenir. Nous gé‐
rons désormais la plupart de nos stocks commerciaux de manière à
en assurer la durabilité.

Comme je l'ai mentionné dans mon exposé, le plus grand défi, à
bien des égards, sera de trouver des gens pour maintenir cette in‐
dustrie bien en vie dans sa structure actuelle. Vous venez tout juste
d'adopter une nouvelle Loi sur les pêches, qui énonce clairement
comme objectif stratégique de conserver les droits de propriété et le
contrôle d'accès des communautés dans le secteur des pêches. Voici
donc la question que je trouve très intéressante: dans la mesure où
l'établissement et l'élargissement de pêches autochtones contribue‐
ront à répondre à nos besoins de ressources humaines, dans nos col‐
lectivités de pêche, comment pouvons‑nous faire en sorte que cela
se fonde sur un cadre favorisant une pêche communautaire, indé‐
pendante, dans laquelle le pêcheur est propriétaire?

M. Serge Cormier: Vous parlez de la gestion des ressources et
de la pêche. Nous avons beaucoup parlé de l'aspect de la conserva‐
tion dans la situation qui nous occupe. Les pêcheurs commerciaux
comme les communautés autochtones parlent de l'importance de la
conservation.

Si l'on pense au homard, nous savons tous qu'il n'y a pas de véri‐
fication à quai des débarquements de homards pour évaluer ap‐
proximativement l'état de la ressource. Que penseriez‑vous d'établir
une vérification à quai de la pêche du homard?
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M. Richard Williams: Je pense que c'est ce vers quoi nous nous
dirigeons graduellement; nous sommes ralentis par la pandémie,
mais je pense que nous nous dirigeons vers une pleine surveillance
de la pêche du homard. Une grande partie de la solution pourrait
passer par la surveillance des petits bateaux par voie électronique,
plutôt que par des observateurs. La vérification à quai fera sûre‐
ment partie de l'équation aussi.

Cela fait partie de l'infrastructure qui facilitera l'intégration des
Premières Nations à l'industrie. Je suis d'accord avec M. Berry pour
dire qu'il nous faut un système intégré dans lequel tout le monde se‐
ra soumis aux mêmes mécanismes de surveillance.

M. Serge Cormier: Merci.

Monsieur Berry, que pensez-vous de l'idée de gérer la ressource,
c'est-à-dire de la contrôler en quelque sorte? Le contrôle au quai du
homard pourrait nous permettre d'obtenir un meilleur prix. En
contrôlant la quantité de homard sur le marché, nous pourrions
améliorer la demande. Comme nous le savons tous, le marché est
inondé à l'heure actuelle.

M. Bernie Berry: Pour le moment, je ne pense pas que nous
ayons besoin de surveillance au quai. Nous avons suffisamment
d'outils en place, comme les journaux de bord et des mécanismes
de contrôle. Il existe même des mesures de contrôle au niveau pro‐
vincial concernant les acheteurs et la quantité de produits qu'ils
achètent.

Nous avons une bonne idée du nombre de homards récoltés. Oui,
il y a beaucoup de homards, mais nous avons maintenant des instal‐
lations qui nous permettent de conserver des centaines de milliers
de livres de homards et, essentiellement, de les acheminer au mar‐
ché au fur et à mesure des besoins. Ce n'est pas comme s'il fallait
expédier toutes les prises le jour même. Les installations dont nous
disposons nous permettent de les conserver quatre, cinq ou six
mois, ce qui nous aide aussi à obtenir un meilleur prix, parce que
nous n'inondons pas le marché à un moment précis.

Je crois que pour le moment du moins, un programme de sur‐
veillance au quai n'est simplement pas nécessaire dans l'industrie de
la pêche au homard.

M. Serge Cormier: Merci.
Le président: Madame Gill, vous avez la parole pendant deux

minutes et demie. Allez-y, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Marilène Gill: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse autant à M. Williams, qu'à M. Berry ou
qu'à M. Clarke.

Je vais poursuivre dans la même veine. Je sais que chez moi, sur
la Côte‑Nord, les communautés autochtones souhaitent avoir des
agents des pêches autochtones.

Croyez-vous que le fait que cela puisse faire partie également de
la solution, même si bien des choses entrent en ligne de compte?
● (1640)

[Traduction]
M. Bernie Berry: Madame Gill, c'est une bonne idée d'avoir des

agents des pêches autochtones. L'important, toutefois, c'est qu'ils
appliquent le même régime de réglementation. Je sais que je peux
sembler me répéter, mais on ne peut avoir qu'un seul régime.

Merci.

[Français]
Mme Marilène Gill: Comme j'ai posé ma question à plusieurs

personnes et que les autres personnes ne répondent pas, compte te‐
nu de l'interprétation, c'est plus long pour moi. Je suis désolée.

J'ai encore une question à poser. Cela dit, non, je ne pense pas
que M. Berry se soit répété.

Au sujet de la décentralisation, M. Clarke disait justement qu'il
voulait voir arriver des gens sur le terrain.

Pensez-vous que les opérations du ministère des Pêches, des
Océans et de la Garde côtière canadienne sont trop centralisées et
que les communautés bénéficieraient d'une décentralisation?

[Traduction]
M. Alan Clarke: Je pense qu'il devrait y avoir depuis long‐

temps, au ministère des Pêches, un lien hiérarchique direct, comme
à la GRC. Je ne pense pas que l'on devrait embaucher des directeurs
généraux à Ottawa — pour superviser la conservation, la protection
et l'application des règlements — ou des directeurs régionaux à Ha‐
lifax qui n'ont jamais été formés comme agent des pêches, ou qui
n'ont jamais fait les tâches d'un agent des pêches, des bureaucrates
qui ne connaissent pas les gens qu'ils dirigent et comment ils sont
formés, ou comment ils doivent réagir dans des situations potentiel‐
lement dangereuses.

Je pense qu'il devrait y avoir un lien hiérarchique direct de la ré‐
gion, peut-être au directeur régional, mais un lien hiérarchique di‐
rect comme dans le cas de la commissaire à la GRC. J'ai soulevé
cet argument à de nombreuses reprises. Comment réagirions-nous
comme citoyens si la commissaire de la GRC n'avait jamais été for‐
mée comme recrue au Dépôt de la GRC, n'avait jamais gravi les
échelons de la chaîne de commandement, et que tout à coup, elle se
retrouvait à la tête de l'organisation? S'attendrait-on à ce qu'on
nomme à la tête du service de police d'une ville un chef de police
issu de la bureaucratie qui n'a jamais été formé comme agent de po‐
lice?

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Johns. Vous avez deux minutes et
demie. Allez-y, s'il vous plaît.

M. Gord Johns: Je souhaite remercier les témoins encore une
fois de leurs importants témoignages aujourd'hui.

Plusieurs associations de pêcheurs non autochtones ont comparu
devant le Comité et parlé des tensions, du manque de communica‐
tion et du désir de voir tout le monde être sur la même longueur
d'onde au sujet des activités.

Monsieur Berry, vous pourriez nous parler des efforts qui ont été
déployés par votre association pour remédier au manque de com‐
munication entre vos pêcheurs et les pêcheurs autochtones, et aussi
pour leur permettre d'avoir une bonne compréhension du traité et
des droits de ces communautés qui sont protégés par la Constitu‐
tion.

M. Bernie Berry: Il se peut que je n'aie pas les périodes exactes,
mais nous avions noué le dialogue avec des Premières Nations dans
la région du sud-ouest de la Nouvelle-Écosse il y a environ deux
ans, pendant un an environ, pour tenter de régler la question. Les
discussions progressaient très lentement. Nous ne sommes pas par‐
venus à conclure une entente ou quoi que ce soit, mais des discus‐
sions avaient lieu.
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Cette table de discussion s'est en quelque sorte agrandie pour in‐
clure d'autres Premières Nations en Nouvelle-Écosse. Le chef Terry
Paul, par exemple, y participait, et nous avons discuté avec eux et
avec KMKNO pendant environ six à huit mois. Encore une fois, les
discussions progressaient très lentement. Ensuite, nous ne savons
pas trop ce qui s'est passé. Les discussions semblent être tombées à
l'eau, et nous ne nous sommes plus réunis.

M. Gord Johns: Pensez-vous que c'est le rôle du gouvernement
fédéral de favoriser le renforcement communautaire qui est néces‐
saire pour bâtir la confiance entre les pêcheurs autochtones et non
autochtones?

M. Bernie Berry: Je pense que cela pourrait aider. À un moment
donné, il faut que les communautés autochtones et non autochtones
se tendent la main. Le MPO a assurément un rôle à jouer.

Il faut en arriver à pouvoir discuter tous ensemble de l'orientation
à prendre et être à la même table. Je ne parle pas d'une table des
droits, mais quand il s'agit de questions qui concernent les pêches...
● (1645)

M. Gord Johns: La communication.
M. Bernie Berry: Oui, la communication. Nous devons être là

simplement pour faire connaître nos vues et faire en sorte qu'elles
soient bien examinées. Y aura-t-il des désaccords? C'est certain. On
ne peut pas ne pas tenir compte de l'industrie des pêches, ou de
toute autre industrie, quand il s'agit de ce genre de discussions,
quand on change la donne à propos de... ou comment un type de
pêche ou une industrie est considéré.

Le président: Merci, monsieur Johns.

Une période de deux minutes et demie passe vite quand on
s'amuse.

Nous passons maintenant à M. Arnold pendant un maximum de
cinq minutes. Allez-y, s'il vous plaît.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Merci,
monsieur le président.

Monsieur Clarke, comment la direction de l'application des rè‐
glements établit-elle le niveau d'application dans une situation don‐
née au fil des ans? Y a-t-il déjà eu une directive émise par la haute
direction ou par le cabinet du ministre?

M. Alan Clarke: Je peux vous parler seulement de ma propre
expérience avant ma retraite.

À l'époque, nous avons terminé ce qui s'appelait le plan de ges‐
tion intégrée des pêches qui incluait la conservation, la protection et
l'application des règlements. Il était géré principalement par les ré‐
gions.

Pour vous parler un peu de mon expérience, j'ai eu des désac‐
cords dans le passé avec quelques-uns de mes supérieurs au bureau
régional qui avaient une idée différente de la façon d'appliquer les
règlements. À un moment donné, je leur ai dit que s'ils n'étaient pas
d'accord avec ma façon de faire de bien vouloir mettre cela par
écrit. Je voulais avoir leurs directives par écrit, car autrement, j'al‐
lais continuer de fonctionner à ma façon. Je n'ai jamais rien reçu
par écrit.

Si j'avais reçu des directives avec lesquelles je n'étais pas d'ac‐
cord, ou que je pensais illégales ou immorales, j'aurais remis ma
démission, et j'aurais veillé à ce que l'on sache pourquoi je démis‐
sionnais.

M. Mel Arnold: Vous avez parlé d'une démission récente. Je
pense qu'il s'agissait d'un M. Hutchins, parce qu'on leur a demandé
essentiellement de suspendre l'application des règlements après que
la ministre a fait son annonce.

Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?
M. Alan Clarke: C'est ce que j'ai compris.

Je ne parlerais pas d'une démission. Je parlerais d'une retraite an‐
ticipée, car il était frustré des décisions qui étaient prises, soit de
demander à son unité de suspendre ses activités à St. Marys Bay.

M. Mel Arnold: Je m'excuse. Je ne voulais pas utiliser le mot
démission, mais le mot retraite. Je vous remercie d'avoir apporté
cette précision.

Monsieur Berry, nous avons demandé à maintes reprises à la mi‐
nistre si elle était ouverte à l'idée d'avoir deux types de pêche dis‐
tincte, mais elle semble refuser l'idée qu'il s'agit d'une possibilité.
Elle dit aussi qu'elle ne peut pas parler des négociations en cours,
ce qui nous pousse à nous demander si c'est cela en fait partie.

Pouvez-vous dire au Comité s'il s'agit d'une demande des pê‐
cheurs commerciaux, ou s'ils pensent que cela pourrait être utile?

M. Bernie Berry: Monsieur Arnold, vous parlez d'avoir un seul
régime de réglementation. Je sais que nous avons eu de nombreuses
discussions avec la ministre, même au cours des trois derniers mois.
Nous avons eu environ cinq ou six appels, et à chaque fois, c'est
toujours un des éléments clés discutés, un seul régime de réglemen‐
tation. Il ne peut y avoir qu'un organisme de réglementation, soit le
MPO, et la ministre a assurément le pouvoir et les outils nécessaires
pour émettre des permis, etc. Avoir deux régimes de réglementa‐
tion, ou trois, c'est simplement un non-sens pour l'industrie. Il faut
qu'il y ait un seul organisme de réglementation, point final.

M. Mel Arnold: Vous avez mentionné un peu plus tôt que, selon
vous, la surveillance au quai n'était pas nécessaire. Pouvez-vous
nous en dire plus sur la façon dont les prises sont comptabilisées,
essentiellement, soit sur le bateau ou au moment de l'achat ou de la
vente, pour les pêches autochtones et les pêches non autochtones?
● (1650)

M. Bernie Berry: Eh bien, pendant la saison de la pêche com‐
merciale à tout le moins, elles sont comptabilisées de la même ma‐
nière. Tous les pêcheurs commerciaux — qu'il s'agisse d'un permis
communautaire de pêche commerciale ou d'un permis de pêche
commerciale — doivent remplir un journal de bord quotidien, qui
doit être remis une fois par mois pour que les données soient en‐
trées, etc. Comme je l'ai souligné, au niveau provincial, on exige
aussi qu'un certain pourcentage d'acheteurs de homard donnent...
quelle quantité de produits ils ont achetée, où, quand, etc. Tout n'est
pas là, mais ils doivent fournir certains renseignements.

M. Mel Arnold: Est-ce que les Autochtones et les non-Autoch‐
tones font rapport de la même façon?

M. Bernie Berry: Pendant la saison de la pêche commerciale,
oui.

M. Mel Arnold: Qu'en est-il de la saison de pêche non commer‐
ciale?

M. Bernie Berry: C'est une information que je n'ai pas. Encore
une fois, nous ne sommes pas d'accord avec cela. Il n'y a pas de
reddition de comptes dans ce cas. Je ne pense pas que le MPO par‐
ticipe à la surveillance des taux de prises. Cela crée, comme je l'ai
dit un peu plus tôt, un grave problème. Il n'y a pas de reddition de
comptes au sujet du nombre de prises capturées.
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Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Battiste pendant un maximum de
cinq minutes. Allez-y, s'il vous plaît.

M. Jaime Battiste (Sydney—Victoria, Lib.): J'aimerais com‐
mencer par poser des questions à M. Berry.

J'aimerais savoir combien d'associations et de syndicats des pê‐
cheurs il y a en Nouvelle-Écosse.

M. Bernie Berry: Je ne suis pas certain. Il y a de nombreux or‐
ganismes et, encore une fois, si j'avance un nombre, c'est un
nombre approximatif. Je ne le sais tout simplement pas... 15, 20,
peut-être. Certaines associations s'occupent de multiples espèces,
d'autres uniquement du homard. Je ne sais pas combien il y en a.

M. Jaime Battiste: Quel est le mandat des associations de pêche
et de pêche au homard?

M. Bernie Berry: En fait, il s'agit simplement de rendre des
comptes aux membres, de leur fournir de l'information et de leur
soumettre des idées, de participer à des activités scientifiques, selon
la disponibilité des fonds, etc., en particulier pour ce qui est des
données scientifiques.

M. Jaime Battiste: Combien de membres micmacs y a-t-il dans
ces associations?

M. Bernie Berry: Je ne suis pas certain. Je sais qu'au sein de
notre association...

M. Jaime Battiste: Sont-ils nombreux?
M. Bernie Berry: Eh bien, je pense qu'au sein de notre associa‐

tion, on en compte sept ou huit qui viennent du Conseil des Au‐
tochtones de la Nouvelle-Écosse.

M. Jaime Battiste: Vous avez parlé des bonnes relations qui ont
été établies entre Acadia et d'autres endroits comme Bear River. Je
me demande ce qu'ils font pour bien communiquer avec les asso‐
ciations de pêche que Shubenacadie ne fait pas.

M. Bernie Berry: Je ne suis pas certain que le problème soit les
communications. Je pense que c'était le niveau d'activité. Au sujet
de ce qui s'est passé à St. Marys Bay, en particulier avec Shubena‐
cadie, c'était le grand nombre de casiers à l'eau, le grand nombre de
prises. Les deux autres Premières Nations dont vous avez parlé
pêchent certainement hors saison, mais le niveau des prises est loin
d'atteindre le niveau de Shubenacadie. Cela ne rend pas les choses
acceptables pour autant. Selon nous, à moins de détenir un permis
du MPO, il ne devrait pas y avoir de prise hors saison.

M. Jaime Battiste: Vous avez dit qu'il y a plusieurs associations
et plusieurs syndicats différents qui parlent des pêches, mais vous
dites qu'il ne peut y avoir qu'un seul régime de réglementation.

Pouvez-vous me dire pourquoi il ne peut y avoir qu'un seul ré‐
gime de réglementation? Est-ce une question légale, est-ce une
question économique? Dites-moi de quoi il s'agit.

M. Bernie Berry: Je pense qu'il s'agit simplement d'assurer la
continuité des pêches. Prenons simplement le sud-ouest de la Nou‐
velle-Écosse. Il y a des saisons, il y a des limites du nombre de ca‐
siers, et certains outils de conservation sont utilisés, comme des
portes de sortie ou des tailles limites, etc.

Tout est géré par le MPO. C'est le ministère qui assure la conti‐
nuité.
● (1655)

M. Jaime Battiste: C'est ce à quoi vous êtes habitués, n'est-ce
pas?

M. Bernie Berry: Oui, c'est ce à quoi nous sommes habitués,
parce que c'est ce qui est en place. Je pense qu'il est simplement im‐
possible d'avoir deux, trois ou quatre, ou même seulement deux, ré‐
gimes de réglementation différents.

Il s'agit d'un vrai régime de réglementation qui a fait ses preuves.
Nous ne sommes pas toujours d'accord, mais il a été développé au
cours d'une période de 50, 60, 70 et 80 ans.

Est-il parfait? Probablement pas. Tout le monde tente encore de
l'améliorer, mais je ne pense pas qu'on puisse l'améliorer en créant,
soudainement, un autre régime.

M. Jaime Battiste: S'il était transparent et que tous les régimes
étaient transparents, pensez-vous que cela serait quand même inac‐
ceptable pour les pêcheurs?

M. Bernie Berry: Je le pense, oui. Selon moi, ce serait inaccep‐
table. Il existe un droit, si je peux m'exprimer...

M. Jaime Battiste: Il y a trois types de droit au Canada: le droit
autochtone, le droit civil français et la common law anglaise. Le
pluralisme juridique existe de maintes façons au Canada. Je me de‐
mande pourquoi il ne peut pas en être de même dans le domaine
des pêches.

M. Bernie Berry: Monsieur Battiste, je ne suis pas avocat
comme vous. Je pense toutefois que ce qui fonctionne le mieux
dans cette industrie, c'est d'avoir un seul régime réglementaire. Je
pense qu'on ne ferait qu'ajouter à la confusion, etc.

Je me demande en fait pourquoi vous voulez qu'on crée un autre
régime de réglementation, à moins de vouloir effectuer des change‐
ments en profondeur. Qu'est-ce qui cloche avec le régime actuel?

Le président: Merci, monsieur Battiste. Votre temps est écoulé.

Nous sommes arrivés à la fin de la séance publique avec les té‐
moins, avant de passer aux travaux du Comité pour faire le point.

M. Gord Johns: Monsieur le président, avons-nous encore le
temps de procéder rapidement à une autre série de questions?

Le président: Non, monsieur Johns, nous n'avons pas le temps.
Nous devons régler une question pendant la présente séance. Nous
ne sommes pas autorisés à dépasser l'heure prévue aujourd'hui
parce qu'il y a d'autres comités.

Je veux remercier les témoins de nous avoir éclairés de leurs
connaissances ce soir.

Nous allons les laisser quitter la séance avant de passer aux af‐
faires du Comité. Je ne suspendrai pas la séance.

J'ai seulement quelques points dont il faut discuter en vue des
prochaines séances. Premièrement, comme vous le savez tous, nous
avons une séance prévue le lundi 30 novembre, mais elle tombe en
même temps que la présentation de l'énoncé économique de l'au‐
tomne de la ministre des Finances.

Des membres m'ont dit souhaiter y assister, y participer ou
l'écouter, mais cela tombe en même temps que la séance du Comité.
Nous devons donc décider si nous tenons la séance du lundi 30 no‐
vembre, ou si nous l'annulons. Je suis ouvert aux suggestions. Je
suivrai la majorité.

Avez-vous des commentaires?
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Monsieur Williamson, vous avez la parole.
M. John Williamson: Je pense que nous devons la tenir, car lors

de notre dernière séance, de nombreux membres étaient pressés de
passer à la prochaine étude. J'aimerais que l'on consacre plus de
temps à celle en cours. Si le temps presse, alors profitons de chaque
seconde que nous avons.

Je pense qu'il s'agit d'une mise à jour économique. Il ne s’agit
pas d'un budget auquel assiste toute la Chambre. Si des gens
tiennent à y assister, ils peuvent toujours se faire remplacer afin de
pouvoir y participer.

Merci.
Le président: Quelqu'un d'autre veut-il prendre la parole à ce su‐

jet?
M. Robert Morrissey: Je suis d'accord avec M. Williamson. Si

quelqu'un veut assister à l'énoncé économique, il peut se faire rem‐
placer.

Nous voulons conclure notre étude. Nous avons entendu d'excel‐
lents témoignages, et nous devons passer à celle sur le saumon.
● (1700)

Le président: Monsieur Johns, vous aviez levé la main.
M. Gord Johns: Oui. Serait-il possible de tenir la réunion du co‐

mité FOPO un peu plus tard afin que nous ayons au moins l’occa‐
sion d’entendre les déclarations préliminaires? C’est à 16 heures. Il
faut comprendre que nous sommes nombreux à mener beaucoup de
dossiers cruciaux, donc il est important d’être présents, ou à tout le
moins de comprendre...

Le président: D’accord, monsieur Johns. Je vais demander à la
greffière à quoi ressemble l’horaire de lundi. Elle devrait être en
mesure de nous revenir là-dessus.
[Français]

La greffière: Merci, monsieur le président.

Je regarde le calendrier et si je ne me trompe pas, après les
réunions du lundi, deux comités se réunissent après nous, le Comité
spécial sur les relations sino‑canadiennes et un autre. Normalement,
quand il y a des votes, le Comité a le droit de prolonger un peu sa
réunion et les autres commencent la leur un peu après. Par contre,
pour autre chose que des votes, je crois que l'entente est de laisser
la place aux autres comités.

Je vais le vérifier.
[Traduction]

M. Gord Johns: C’est bon. Tout le monde sera là, donc.
Le président: Bon. Comme il n’y a pas d’autre intervention, di‐

sons que le Comité se réunira lundi comme prévu.

Des députés: D’accord.

Le président: Parfait.
M. Mel Arnold: J’ai vu dans la liste des participants que

Mme Gill avait levé la main.
[Français]

Mme Marilène Gill: Oui. J'avais levé la main.
Le président: Madame Gill, vous avez la parole.
Mme Marilène Gill: Je souhaitais effectivement intervenir,

mais, la solution étant celle que je souhaitais, j'ai baissé ma main
par la suite.

Monsieur le président, j'aimerais savoir si je peux lever la main
toujours sur le côté. Sinon je la lèverai à l'écran pour être entendue.
[Traduction]

Le président: C’est comme vous voulez.
[Français]

Mme Marilène Gill: C'est parfait.
[Traduction]

Le président: C’est simplement que je ne voyais pas les partici‐
pants à ce moment précis, mais là, je les vois.
[Français]

Mme Marilène Gill: Merci.
[Traduction]

Le président: En ce qui a trait au rétablissement du saumon du
Pacifique, nous devons établir combien de réunions supplémen‐
taires seront nécessaires pour entendre les témoins. Bien sûr,
comme je l’ai dit il y a deux jours, le calendrier de la Chambre ap‐
plicable à notre comité se termine le 11 décembre, ce qui nous
laisse la réunion de lundi, soit le 30 novembre. Nous avons ensuite
le mercredi 2 décembre, le lundi 7 décembre et le mercredi 9 dé‐
cembre. Donc, nous avons quatre réunions.

Nous devons établir si nous voulons consacrer une autre réunion
en entier à l’audition des derniers témoins sur la subsistance conve‐
nable. Ajoutons donc une réunion pour cela, qui sera celle du lundi
30 novembre, si les témoins acceptent de venir.

Ensuite, il nous restera trois réunions. Allons-nous établir les di‐
rectives de rédaction de l’étude relative à la subsistance convenable
ou simplement nous pencher sur le saumon pendant ces trois der‐
nières réunions?

Comme personne n’intervient, je présume qu’il revient à la prési‐
dence de trancher et de vous aviser en conséquence.

Des députés: D’accord.

Le président: Je vois des membres opiner et donner leur aval.
D’accord. C’est moi qui décide. Merveilleux.

Je vais en discuter avec la greffière.

Aussi, si nous entamons l’étude sur le saumon du Pacifique, nous
devons établir une échéance pour la soumission des témoins pour
cette étude. Je crois que la greffière a envoyé un aperçu des témoins
et ainsi de suite pour l’étude sur les répercussions du glissement de
terrain de Big Bar sur l’état du saumon du Pacifique. Est-ce que
tout le monde en a reçu une copie?

Nous devons savoir quand commencer cette étude. Si nous atten‐
dons jusqu’au lundi 7 décembre, cela signifie que, le mercredi 2 dé‐
cembre, nous pourrions terminer les directives de rédaction.

Non? Bon. Alors nous commencerons là-dessus lundi.

Très bien. Nous allons commencer à entendre les témoins le mer‐
credi 2 décembre, donc nous avons besoin d’une échéance très
courte afin de soumettre ces témoins à la greffière. Et si je disais ce
vendredi 27 novembre, à 17 heures, heure de l’Est? Est-ce que tout
le monde est d’accord pour soumettre ses témoins pour l’étude sur
le saumon du Pacifique le vendredi 27 novembre?

Des députés: D’accord.
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Le président: Sinon, y a-t-il d’autres questions que les membres
souhaitent soulever? Je ne pensais pas que tout allait se régler aussi
vite et facilement.

Oui, madame Gill.
● (1705)

[Français]
Mme Marilène Gill: Monsieur le président, pardonnez-moi, j'ai

parfois du mal à suivre parce qu'il y a un décalage. Entendiez-vous
toutes les motions? Si nous en étions à celle qui porte sur les
phoques, c'est bon.

Je suis prête à la présenter. Vouliez-vous que nous le fassions
maintenant?
[Traduction]

Le président: Je présume que le libellé est dans les deux langues
officielles.
[Français]

Mme Marilène Gill: Oui, elle a été envoyée à la greffière dans
les deux langues officielles.
[Traduction]

Le président: Bon.

À ce propos, nous en avons discuté à notre dernière réunion, car
M. Morrissey avait une motion fort semblable. Je ne sais pas si
vous vous êtes consultés. Je vous vois opiner tous les deux, donc,
j’imagine...

M. Robert Morrissey: Monsieur le président, je suis d’accord
avec la motion que Mme Gill est sur le point de proposer.

Le président: Allez-y, madame Gill.
[Français]

Mme Marilène Gill:
Que le Comité permanent des pêches et des océans entreprenne une étude glo‐
bale sur le phoque qui s’intéresserait aux impacts écosystémiques de sa surpopu‐
lation dans les eaux du Québec et celles de l’Ouest et de l’Est du Canada, aux
expériences internationales dans la gestion des stocks de l’espèce, aux potentiels
des marchés intérieurs et internationaux de différents produits dérivés du
phoque, à l’acceptabilité sociale et l’importance socioculturelle du développe‐
ment de la chasse au loup-marin pour les communautés côtières et les peuples
autochtones ayant accès à la ressource et que le Comité envisage sérieusement
de se rendre de manière physique ou virtuelle dans des pays tels que l'Écosse, la
Norvège et l'Islande qui ont pris des mesures pour conserver les stocks de pois‐
sons menacés par les populations de phoques.

[Traduction]

Le président: Merci, madame Gill.

Nous avons tous entendu la motion. Quelqu’un souhaite-t-il in‐
tervenir? Puisqu’il n’y en a pas, la greffière va procéder au vote par
appel nominal.

(La motion est adoptée par 11 voix contre 0.)

Le président: Merci, madame la greffière. La motion a été adop‐
tée à l’unanimité. C’est excellent.

Je répète que la réunion de lundi est la dernière sur la subsistance
convenable. Espérons que nous aurons le temps à la fin de celle-ci
d’établir les directives de rédaction. Les trois réunions suivantes
sont les 2, 7 et 9 décembre et seront consacrées au saumon du Paci‐
fique. Peut-être aurons-nous aussi l’occasion de fournir les direc‐
tives de rédaction pour cette étude le mercredi 9 décembre afin que
la greffière ait quelque chose à faire pendant le congé de Noël,
comme on l’appelle. Je suis persuadé qu’ils attendent cela avec im‐
patience, au greffe.

Avons-nous d’autres questions à aborder? N’en entendant au‐
cune, je lève la séance.

Merci, tout le monde.
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